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Lorsqu’un agent (enseignant-chercheur, personnel BIATSS, doctorant en contrat doctoral, etc.) part en mission à l’étranger avec un ordre de mission dûment signé et validé, il bénéficie d’une protection assurantielle par l’université, mais dans certaines limites.
Ce qui est généralement couvert :
· Accidents survenus pendant la mission (trajet professionnel, activité liée à la mission)
· Responsabilité civile dans le cadre professionnel
· Frais de rapatriement en cas d’urgence (si prévu dans la police d’assurance de l’établissement)
· Frais médicaux liés à un accident en mission, dans la limite des garanties de l’assurance souscrite par l’université
Ce qui est souvent non couvert ou couvert de manière partielle :
· Les activités extraprofessionnelles (tourisme, activités en dehors de la mission)
· Les soins liés à une maladie non causée par un accident en mission
· L’annulation de transport, la perte de bagages, ou d’autres aléas non directement liés à l’objet de la mission
· Les frais dépassant les plafonds de garantie (notamment en cas d’hospitalisation à l’étranger)
🔹 Souscription d’une assurance complémentaire : recommandée
L’université recommande très fortement de souscrire une assurance personnelle complémentaire (de type "voyage", "assistance internationale" ou "carte bancaire premium") pour :
· Couvrir les risques non pris en charge par l’université
· Assurer une prise en charge complète en cas d’hospitalisation, de vol, ou de retour anticipé
Cette précaution est d’autant plus importante pour les destinations hors Europe ou avec un système de santé coûteux.

image1.png
UNIVERSITE

PARISS

DES CREATIONS




